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BULLETIN 

Le Saint-Père a daigné faire remettre au co-
mité central de souscription pour la Guadeloupe 
la somme de 1,000 francs, comme son offrande 
personnelle en faveur de cette malheureuse 
colonie. 

En transmettant cette somme au comité par 
les mains de Mgr l'évêque de Nevers, l'un de ses 
vice-présidents, S. Exc. Mgr. le prince de Chigi, 
nonce apostolique, a bien voulu se faire l'inter-
prète des sentiments touchants de Sa Sainteté, et 
exprimer le regret qu'elle éprouve de ne pouvoir 
donner aux plus infortunés de ses enfants un té-
moignage plus efficace de sa paternelle sympathie. 

On a annoncé, il y quelques jours, que le 
gouvernement russe en avait appelé à l'interces-
sion de la Prusse auprès du Saint-Siège, afind'ap-
planirles difficultés soulevées par l'attitude que le 
représentant de la Russie, le baron deMeyendorff, 
avait prise vis-à-vis du Saint-Père, à l'audience du 
jour de l'an. Nous apprenons de bonne source 
que ce bruit est dénué de fondement. Du reste 
il ne s'agit pas encore d'une rupture des relations 
entre les cabinets de St-Pétersbourg et de Rome, 
seulement le gouvernement russe sera obligé de 
rappeler le baron de Meyendorff, et de le rem-
placer par un diplomate qui aura plus d'égards 
pour les susceptibilités du Souverain Pontife. 

Les cercles diplomatiques à Vienne s'occu-
pent beaucoup d'une altercation extrêmement vi-
ve entre M. de Bismark et l'ambassadeur d'Au-
triche à Berlin, le comte Karoly. Le ministre et 
l'ambassadeur auraient énuméré les torts réci-
proques de l'Autriche et de la Prusse. M. de 
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L'ONCLE ET LE NEVEU 
PAR 

EDMOND A BOUT 

III. (Suite). 

Il passa la main sur son front. Sa face pâle so co-
lora d'un rouge vif. Ses tempes battaient avec force ; 
il sentait au-dessus des sourcils une compression 
violente. Claire, aussi morte que vive, s'empara de 
ses deux mains : il avait la peau sèche et le pouls si 
dur que la pauvre fille en fut épouvantée. Ce n'est pas 

' ainsi qu'elle espérait le revoir. En quelques minutes, 
une teinte orangée se répandit autour des ailes du 
nez ; les nausées vinrent ensuite, et M. Auvray re-
connut tous les symptômes d'une fièvre bilieuse. 

— Quel mdheur, dit-il, que cette fièvre ne soit pas 
échue à son oncle ; elle l'aurait guéri ! 

Il sonna ; la servante accourut ; puis madame Au-
vray, que François reconnut à peine, tant il était ac-
cablé. Il fallut coucher le malade, et sans retard. 
Claire offrit sa chambre et son lit. C'était un charmant 
petit lit de pensionnaire avec des rideaux blancs ; 
une chambre mignonne et chastement coquette, ten-

Bismark serait allé jusqu'à dire avec un suprême 
dédain : « L'Autriche ferait mieux de s'occuper 
de ses affaires intérieures qui sont assez compli-
quées que d'enlraver par mesquine jalousie la 
politique de la Prusse dans les Duchés. » Il 
peut y avoir de l'exagération dans ce récit ; mais 

il est certain qu'on est très-irrité à Berlin contre 
le gouvernement autrichien et que M. de Bismark 
cherche une occasion favorable de lui être 
désagréable. 

On assure qu'un courrier envoyé par le prince 
de Metternich avec des dépêches importantes est 
arrivé à Vienne, la veille du départ de l'Empe-
reur pour la Hongrie. Le comte Mendsdorff se 
serait empressé de rendre compte à l'Empereur 
du contenu de ces documents. On ajoute que les 
dépêches ont trait aux affaires du Mexique. Des 
ouvertures d"un haut intérêt auraient été faites à 
ce sujet au prince de Metternich. 

La décision du Tribunal suprême, autorisant 
les poursuites des membres de la représentation 
du pays devant les tribunaux, à cause des asser-
tions diffamatoires émises aux sein des Chambres, 
a causé une sensation énorme dans les cercles 
politiques prussiens. L'émotion est d'autant plus 
grande que tant que la décision du tribunal n'est 
pas rendue publique, il n'est pas possible de 
constater le fait que la poursuite ne peut avoir 
lieu que dans le cas indiqué plus haut. 

Le jour se fait sur la capture du navire espa-
gnol Covadonga. El National, de Lima, du 
23 décembre dernier, reproduit les détails de 
la capture de ce navire par la Esmeralda, 
détails empruntés au Mercurio, de Valparaiso, 
qui les avait reçus d'un des officiers de la Esme-
ralda. Il est arrivé que les chiliens avaient ar-
boré d'abord le pavillon anglais, afin de tromper 
et surprendre la Covadonga en s'en approchant 
impunément. Pour mieux cacher leur jeu les 
chiliens avaient masqué leurs carions de manière 
à pouvoir, à un moment donné, tirer à brûle 
pourpoint sur le navire espagnol, ce qu'ils ont 
fait, et ce n'est qu'après avoir lâché leur bordée 
qu'ils ont remplacé le pavillon anglais par le 
pavillion chilien. 

due de percale rose, et fleurie de grandes bruyères 
dans des vases de porcelaine bleuâtre. On voyait sur 
la cheminée une grande coupe d'onyx : c'était le seul 
présent que Claire eût reçu de son amant. Si vous 
prenez la fièvre, ami lecteur, je vous souhaite une 
pareille infirmerie. 

Pendant qu'on donnait les premiers soins à Fran-
çois, son oncle exaspéré s'agitait dans la chambre, 
arrêtant le docteur; embrassant le malade, saisissant 
la main de madame Auvray, et criant à tue-tête : — 
Sauvez-le vite, vite ! je ne veux pas qu'il meure ; je 
mettrai opposition à sa mort, c'est mon droit : je suis 
son oncle el son tuteur ! Si vous ne le guérissez pas, 
on dira que c'est moi qui l'ai tué. Vous êtes témoins 
que je ne demande pas sa succession. Je donne tous 
ses biens aux pauvres. Un verre d'eau, s'il vous plaît, 
pour laver mes mains ! 

On le transféra dans la maison de santé. Là, ii s'a-
gita tellement, qu'il fallut lui mettre une veste de forte 
toile qui se lace par derrière et dont les manches sont 
cousues à l'extrémité : c'est ce qu'on appelle la ca-
misole de force. Les infirmiers prirent soin de lui. 

Madame Auvray et sa fille soignèrent François avec 
amour, quoique les détails du traitement ne fussent 
pas toujours agréables, mais le sexe le plus délicat se 
complaît dans l'héroïsme. Vous me direz que ces 
deux femmes voyaient dans leur malade un gendre 
el un mari, mais je crois que s'il eût été un étranger il 
n'y aurait presque rien perdu. Saint Vincent de 
Paul n'a inventé qu'un uniforme, car il y a dans la 
femme de tout rang el de tout âge l'étoffe d'une sœur 
de charité. 

Assises nuit et jour dans celte chambre pleine de 

Bien que la session ordinaire soit close, à 
Athènes une ordonnance royale a convoqué la 
Chambre. La presse approuve ou blâme cette 
mesure, selon que ses organes appartiennent à 
telle ou telle nuance politique. 

Les avis du Mexique portent que les Français 
ont occupé de nouveau Chihuahua, et que Jua-
rez est à El-Paso. 

Le général impérialiste Méjia a élevé entre 
Malamoros et le Bio-Grande ses retranchements ' 

qui dominent Brownsville. 1! a informé en mê-
me temps le général Weitzel que, dans le cas 
d'une attaque du côté américain, il ouvrirait le 
feu. 

Le général Weitzel a envoyé immédiatement 
le général Smith s'informer des intentions de 
Mejia. 

La prise de Bagdad (Mexique) par des troupes 
Américaines noires est confirmée. Les agres-
seurs ont pris quatre canons et fait 400 prison-
niers. Ils occupent toujours Bagdad. — Nous 
donnons plus loin des détails sur cet engagement. 

Le ministre de France M. de Monlholon, a in-
terpellé le gouverncmoni amprifi'i «nr r.fit évé-
nement. Le Secrétaire d'Etat des affaires étran-
gères a répondu qu'il n'avait pas encore reçu 
d'avis à ce sujet. Il a télégraphié au général 
Shéridan de faire une enquête et de punir les 
coupables. 

Le Courrier des Etats-Unis donne le ré-
sultat des débats ouverts devant le Conseil de 
guerre de Mexique dans l'affaire des zouaves de 
la Martinique. Les instigateurs au nombre de 
cinq ont été condamnés à mort ; trois ont été 
condamnés à dix ans de travaux forcés ; qua-
à trois ans ; deux à six mois. 11 y en a quatre 
acquittés. 

Pour le bulletin politique : A. LAYTOU. 

Dépêches télégraphiques. 
(Agence Bayvet). 

Principautés Danubiennes. 

On mande de Bucharot, le 4 février. — Le Sénat 
a déclaré inconstitutionnelle la convention conclue par 
le gouvernement pour la mise en vigueur de la loi 
votée l'année dernière concernant le système décimal 

fièvre, la mère et la fille employaient leurs moments 
de repos à deviser ensemble de leurs souvenirs et de 
leurs espérances. Elles ne s'expliquaient ni le long 
silence de François, ni son brusque retour, ni l'occa-
sion qui l'avait conduit à l'avenue Montaigne. S'il ai-
mait Claire, pourquoi s'être fait attendre pendant 
trois mois ? Avait-il donc besoin, pour s'introduire 
chez M. Auvray, de la maladie de son oncle ? S'il 
avait oublié son amour, pourquoi n'avait-il pas con-
duit son oncle chez un autre médecin ? On en trouve 
assez dans Paris. Peut-être avait-il cru sa passion 
guérie, jusqu'au moment où la présence de Claire l'a-
vait détrompé ? mais non, puisque, avant de la re-
voir, il l'avait demandée en mariage. 

A toutes ces questions, ce fut François qui répon-
dit dans son délire. Claire, penchée sur ses lèvres, re-
cueillait avidement ses moindres paroles ; elle les 
commentait avec sa mère et le docteur, qui ne tarda 
pas à entrevoir la vérité. Pour un homme exercé à 
démêler les idées les plus confuses el à lire dans l'â-
me des fous comme dans un livre à demi effacé, les 
rêvasseries d'un fiévreux sont un langage inintelligi-
ble, et le délire le plus confus n'est pas sans lumières. 
On sut bientôt qu'il avait perdu la raison et dans 
quelles circonstances ; on s'expliqua même comment 
il avait causé innocemment la maladie de son oncle. 

Alors commença pour mademoiselle Auvray une 
nouvelle série de craintes. François avait été fou. La 
crise terrible qu'elle avait provoquée sans le savoir 
guérirait-elle le malade ? Le docteur assurait que la 
fièvre avait le privilège de juger, c'est-à-dire de ter-
miner la folie : cependant il n'y a pas de règle sans 
exception, en médecine surtout. Supposé qu'il guérît, 

des poids et mesures. La chambre a ajourné à quatre 
ans l'application de ce système. 

Espagne. 

Dans la chambre des députés de Madrid, séance du 
4 février, M. Moyano a prononcé l'amendement sui-
vant au projet d'Adresse en réponse au discours du 
trône : 

« Les difficultés financières qui s'aggravent de jour 
en jour finiront par causer la ruine de l'agriculture et 
de l'industrie. Les dépenses doivent s'équilibrer avec 
les recettes, mais comme il est impossible d'augmen-
ter les impôts qui sont déjà trop lourds, il faut faire 
une économie de 300 millions de réaux. C'est ainsj 
seulement que nous rétabliront le crédit et que noui 
conjurerons les périls de l'état politique. » 

Angleterre. 
Un conseil des ministres a été tenu samedi à Os-

bonne sous la présidenee de la reine Victoria. On y 
a résolu de publier une proclamation déclarant qu« 
l'Angleterre gardera la neutralité entre l'Espagne et 
Chili. 

Pour extrait : A LAYTOU. 

Revue des Journaux. 
On lit dans le Bulletin du Moniteur : 
« D'après les nouvelles des Etats-Unis, 

la prise de Bagdad par des flibustiers améri-
cains tus tare IMS^I-C s^iau confirmée. L.C gou-

vernement de Washington aurait donné Tordre 
de poursuivie et de punir les coupables. D'un 
autre côté, l'on annonce, à la date du 18 
janvier, le départ de Vera Cruz, sur une fré-
gate, de300 impérialistes chargés de reprendre 
Bagdad. 

« Les nouvelles du Japon vont jusqu'au 19 
décembre. Les Gorodjos, ou membres du con-
seil des affaires étrangères, avaient reçu de 
Taïcoun l'ordre formel de rendre publique la 
ratification accordée par le micado aux traités 
conclus avec les puissances étrangères. Le 
pays d'ailleurs jouissait d'unetranquillité com-
plète. » 

On écrit de Londres, le 1er février, au Mo-
niteur : 

.< La- peste bovine devient plus redoutable 
que jamais. Elle enlève quatre mille animaux 
par semaine de plus qu'au mois de décembre. 
L'absence d'une statistique agricole dans la 
Grande-Bretagne ne permettant pas de se ren-
dre compte de la proportion entre les bestiaux 
morts et ceux qui survivent Board of Trade 

n'aurait-on pas à craindre les rechutes ? M. Auvray 
consentirait-il à donner sajfilleà un de ses malades ? 

— Pour moi, disait Claire avec un sourire triste, je 
n'ai peur de rien : je me risquerais. C'est moi qui 
ai causé tous ses maux ; ne dois-je pas le consoler ? 
Après tout, sa folie se réduisait à demander ma main : 
il n'aura plus rien à demander le jour où je serai sa 
femme ; nous n'aurons donc rien à craindre. Le pau-
vre enfant n'était malade que par un excès d'amour; 
guéris-le bien, cher père, mais pas trop. Qu'il reste 
assez fou pour m'aimer comme je l'aime ! 

— Nous verrons, répondit M. Auvray. Attends 
que la fièvre soit passée. S'il esl honteux ou chagrin 
d'avoir été malade, si je le vois triste ou mélancolique 
après la guérison je ne réponds de rien. Si, au con-
traire, il se souvient de sa maladie sans honte et sans 
regrets, s'il en parle avec résignation, s'il revoit sans 
répugnance les personnes qui l'ont soigné, je me mo-
que des rebutes ! 

— Eh ! mon père pourquoi se plaindrait-il d'avoir 
aimé jusqu'à l'excès ? C'est une noble et généreuse 
folie, qui n'entrera jamais dans les petites âmes. Et 
Comment aurait-il de la répugnance à revoir ceux qui 
l'ont soigné?.... C'est nous ! 

Après six jours de délire, une sueur abondante 
emporta la fièvre, et le malade entra en convales-
cence. Lorsqu'il se vit dans une chambre inconnue, 
entre madame et mademoiselle Auvray, sa première 
idée fut qu'il était encore à l'hôtel des Quatre-Sai-
sons, dans la grande rue d'Ems.Sîî faiblesse, sa mai-
greur et la présence du médecin le ramenèrent à 
d'autres pensées : il se souvint, mais vaguement. Le 
docteur vint à son aide. Il lui versa la vérité'avec 
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doit envoyer à tous les fermiers et propriétai-
res des modèles de déclaration volontaire du 
nombre de têtes de bétail qu'ils posséderaient 
au 5 mars prochain, date fixée pour ce reeen-
cement que l'on comptait opérer le 1", janvier. 
Une lettre du Foreing Office fait connaître 
que le gouvernement français, sur la demande 
de l'ambassadeur britanniques Paris, a con-
senti à fournir une certaine quantité de vaccin 
qui sera envoyé au gouvernement de la reine 
pour être reparti dans les districts menacés. 
Déjà on a vacciné les deux cents animaux de 
la vacherie royale de Windsor et de l'ancienne 
ferme-modèle du prince Albert. 

La Vrance émet les réflexions suivantes, 
sous la signature de M. Politi, à l'occasion de 
la correspondance échangée entre le général 
mexicain Mejia et le général fédéral Wetzel. 

« C'est avec infiniment de raison que le gé-
néral Mejia dénie au généra! américain le droit 
de s'immiscer dans les actes intérieurs du 
gouvernement du Mexique. 

« Pour protester ainsi vis-à-vis d'une puis-
sance, il faut avoir avec elle des rapports di-
rects, et, tant que les Etats-Unis ne voudront 
pas reconnaître, au moins comme gouverne-
ment de fait, l'empire de Maximilien, il leur 
sera impossible de faire parvenir à Mexico des 
observations sur l'administration intérieure de 

cet état. ».. , v**?* , 
— Le IfËontle qualifie de spoliation «sous 

une forme nouvelle » le projet mis en avant 
par M. Minghelli et tendant à modifier la loi 
sur les biens ecclésiastiques. 

« Nous n'en discutons pas les avantages on 
les inconvénients ajoute M. Vrignault, nous 
voulons seulement constater sa franchise. La 
question se simplifie de la sorte ; le gouverne-
ment et les chambres, en adoptant ce mode, 
avoueraient très naïvement que tous les con-
sidérants philantropiques, religieux même, 
dont ces sortes de lois sont emmiellées, ne sont 
mis là que pour dorer la pilule, et que le but, 
le seul but, est l'argent. Le parti modéré ap-
puiera sans doute ce projet. En sera-t-il de 
même de la Gauche? La Gauche aime tout au-
tant l'argent que la Droite sa rivale; une 
bonne assemblée révolutionnaire doit savoir 
prendre des deux mains ; mais la Gauche a 
aussi un autre but : tuer ies corporations re-
ligieuses, leur enlever la vie avec les moyens 
de vivre, et elle s'opposera à tout ce qui pour-
rait leur laisser apparence de vie. » 

le vœu que les affaires algériennes soient l'objet 
d'un examen approfondi au sein des Chambres. 
« L'occasion est propice, fait observer M. Al-
bert Petit. L'Empereur, en faisant publier sa 
lettre au duc de Magenta, semble appeler le 
contrôle de l'opinion publique sur le pro-
gramme quil a tracé à la politque de la France 
en Algérie. 

« Les 253 millions qui représentent le mou-
vement commercial de la colonie attestent que 
l'Algérie est en bonne voie pour payer à la 
France ses coûteux et sanglants sacrifices. 
Plus éloquents que bien des discours, ces 
chiffres témoignent que depuis trente-cinq ans 
nous n'avons pas jeté inutilement en Afrique 
et nos millions el nos soldais. » 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

Nouvelles du jour. 
Le projet d'Adresse du Sénat, dont la rédac-

tion est confiée à M. le président TropIong) 

prudence, comme on mesure les aliments à un corps 
affaibli par la diète. François commença par écouter 
son histoire comme un roman où il ne jouait aucun 
rôle : il était un autre homme, un homme tout neuf, 
et il sortait de la fièvre comme d'un tombeau. Peu à 
peu les lacunes de sa mémoire se comblèrent. Son 
cerveau était plein de cases vides qui se remplirent 
une à une, sans secousse. Bientôt il fut maître de son 
esprit; il rentra en possession du passé. Cette cure fut 
une œuvre de science et surtout de patience. C'est là 
qu'on admira les ménagements paternels de M. Au-
vray. L'excellent homme avait le génie de la douceur. 
Le 25 décembre, François, assis sur son lit, lesté 
d'un bouillon de poulet et de la moitié d'un jaune 
d'oeuf raconta sans interruption, sans trouble et sans 
divagation, sans honte, sans regrets, el sans autre 
émotion qu'une joie tranquille, l'histoire des trois 
mois qui venaient de s'écouler. Claire et Madame Au-
vray pleuraient en l'écoutant. Le docteur avait l'air 
de prendre des notes ou d'écrire sous la dictée, mais 
il tombait mieux que de l'encre sur son papier. 

Quand le réeit fut achevé, le convalescent ajouta en 
forme de conclusion : 

— Aujourd'hui, 25 décembre, à trois heures de re-
levée, j'ai dit à mon excellent docteur, à mon bien-
aimé père, M. Avray, dont je noublierais plus ni la 
rue, ni le numéro : « Monsieur, vous avez une fille, 
mademoiselle Claire Auvray ; je l'ai vue cet été aux 
eauxd'Ems, avec sa mère ; je l'aime ; elle m'a bien 
assez prouvé qu'elle m'aimait, et, si vous ne craignez 
pas que je ne tombe malade, j'ai l'honneur dé vous 
demander sa main. » 

Le docteur ne fit qu'un signede tête, mais Claire 

sera lu, dit-on, en séance générale, à la fin de 
la semaine, et la délibération pourra s'ouvrir le 
lundi, 12 février. Elle n'occupera pas plus de 
quatre à cinq jours. 

— Au Palais-Bourbon, la semaine qui court 
est consacrée d'abord à l'examen dans les bu-
reaux de divers projets de loi, ensuite à la for-
mation de la commission du budget. La dis-
cussion sera vive dans les bureaux et les 
nominations très disputées. Chaque jour la 
Chambre se dégage de la politique pour s'occu-
per surtout des affaiies. Elle ne saurait mieux 
répondre aux vœux du pays. 

— Le départ du prince Napoléon reste fixé 
au 10 février. La maison de l'avenue Montai-
gne est toujours en vente. D'énormes écriteaux 
indiquent le nom de la personne à qui il faut 
s'adresser pour l'acquisition. 

— C'est le numéro 122,980 qui s gagné le 
lot de 100,000 francs au tirage de l'emprunt 
de la ville de Paris. 

— Le roi de Prusse vient de conférer au 
cardinal Antonelli l'ordre de l'Aigle Noir. 

— L'Impératrice d'Autriche a été l'objet, 
ces jours derniers, d'une ovation enthousiaste 
au théâtre national de Pesth. Sa Majesté s'y 
est rendue en coslume hongrois ; corsage pas-
semenléj bonnet garni d'astrakan, avec l'ai-
grette magyare. La salle a éclaté en vivats et 
en battements de mains. S. M. passera deux 
semaines à Pesth et à Bude. 

L'empereur François-Joseph a souscrit pour 
1,000 florins (2,500 francs) à l'association 
fondée par les artistes de cette première ville. 

— Le tribunal de la Seine a donné gain de 
cause à M. Thiers contré M. de Moynier, qui 
demandait fa rectification de plusieurs passa-
ges de l'Histoire du Consulat et de l'Empire. 

— Une modification assez importante va 
être introduite dans le port du fusil en marche. 
Au lieu de l'avoir sur l'épaule le faniassin le 
tiendra perpendiculairement sur le bras droit 
le bras passé dans la bandoulière. Appuyée au 
sac, l'arme est àiosi très légère el ne cause à 

l'homme aucune fatigue. 

— D'après une dépêche de Lyon, un vol 
audacieux aurait été commis entre Chasse et 
Sl-Etienne. Le sac des lettres chargées de 
l'administration des postes aurait été soustrait. 

— Le premier numéro de Colombine, 
journal exclusivement rédigé par des femmes, 
vîuni <><> [...«iiioiP.wi, it «si fort intéressant -

— M. Dumas fils se déclare enfin l'un des 
auteurs A'Héloïse Paranguet. Quel est l'autre 
mystère jusqu'ici impénétrable. 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

AMERIQUE. 

On écrit de New-York, le 24 janvier : 

Des dépêches de Brownsville, en date du 15 cou-
rant, nous apportent quelques détails nouveaux, mais 
assez confus, sur la prise de Bagdad. En voici le ré-
sumé : Un détachement de 123 hommes, nègres 
pour la plupart, el appartenant au 118e régiment 
fédéral d'infanterie commandé par le colonel Reid, a 
traversé le Rio Grande à Clarksville en trois détache-
ments. Dans la matinée du 5, le premier est entré à 
Bagdad, où il a fait 400 prisonniers et s'est emparé de 
4 pièces de canon. 

La seconde colonne a surpris le poste Impérial 
du Ferry, et, après lui avoir tué un homme et blessé 
un autre, a forcé la garde de se rendre. 

Le troisième détachement a fait prisonnier à son 
quartier général le colonel Rice commandant do 
Bagdad. Une dizaine d'hommes ont fait feu sur la 

canonière impériale Intonio; un sergent a été; tue 
et plusieurs hommes blessés. Le Antonio a répondu 
à leur feu par une bordée qui a tué deux agresseurs 
et en a blessé plusieurs autres. Les assaillants ont 
alors tiré deux coups de howitzers, contre le bâti-
ment impérial, qui reçut un boulet à la hauteur de 
sa ligne do flottaison. 

Le 6 au matin, une frégate française à bombar-
dé Bagdad sans y causer de grands dommages, el le 
feu devint ensuite très vif entre les républicains et la 
canonnière de la frégate. Un détachement de 200 
fantassins du \\8<" régiment de couleur fut alors ex-
pédié pour protéger les citoyens' américains résidant 
à Bagdad. Le 47e régiment d'infanterie les releva de 
ce poste le 7. Des instructions lui enjoignaient dit-on, 
de se retirer en cas d'attaque de la part des impé-
riaux. 

Une dépêche coniraedictoire dit que Bagdad 
étail presque entièrement déserte, et que les envahis-
seurs l'avaient mise au pillage. Les. objets volés et 
transportés à Brownsville ont été saisis et rendus à 
leurs propriétaires légitimes. 

Le bruit court qu'une petite troupe de libéraux 
s'occupait en ce moment de fortifier Bagdad au 
moyen de balles de coton. Après s'être disputé le 
commandement avec Escobedo, le général Crawforl 
est parti pour la Nouvelle-Orléans où il va chercher 
des provisions et des renforts. 

Le général Mejia fait élever des travaux de terre 
et monter des canons entre Matamoros el la rivière 
qui commande Brownsville : il a signifié au général 
Wetzel que s'il était attaqué du côté de l'Amérique, 
il ouvrirait le feu, et dans ce cas, selon toute proba-
bilité, Brownsville aurait à en souffrir. Weitzel s'est 
empressé d'envoyer le général Smith auprès de Me-
jia pour sonder ses intentions. On ne connaît pas 
les résultats de l'entrevue. Wettzel a ordonné la re-
construction du vieux fort Brown qui sera défendu 
avec des canons de Parolt de 32; on va aussi mettre 
ittlmédiatement en état de servir un long train de 
pontons. 

Pour extrait A Laytou. 

passa ses bras autour du cou du malade et le baisa 
sur le front. Je ne désire pas une autre réponse lors-
que je ferai pareille demande. 

Le même jour, M. Morlol, plus calme, et délivré 
de la camisole, se leva à huit heures du matin En 
sortant du lit, il prit ses pantoufles, les tourna, les re. 
tourna, les sonda soigneusement, et les passa à l'in-
firmier en le suppliant de voir si elles ne contenaient 
pas trente mille livre de rente.. Ce fut alors seulement 
qu'il consentit à se chausser. Il se peigna une bonne 
demi-heure en répétant : « Je ne veux pas qu'on dise 
que la fortune de mon neveu est passé sur ma tête. » 
11 secoua chacun de ses vêtements par la fenêtre, 
après les avoir fouillés jusque dans leurs derniers re-
plis. Habillé, il demanda un crayon et écrivit Sur les 
murs de sa chambre : 

BIEN D'AUTRUI NE DÉSIRERAS. 

Puis il commença à se frotter les mains avec une 
incroyable vivacité, pour se convaincre que la fortune 
de François n'y était pas attachée. Il se gratta les 
doigts avec son crayon, en les comptant depuis le 
premier jusqu'au dixième, tant il avait peur d'en ou-
blier un ! M. Auvray lui fil sa visite quotidienne : 
il se crut en présence d'un juge d'instruction, et de-
manda instamment à être fouillé. Le docteur se fit re-
connaître et lui apprit que François était guéri. Le. 
pauvre homme demanda si l'argent était retrouvé. 
« Puisque mon neveu va sortir d'ici, disait-il, il lui 
faut son argent : où est-il je ne l'ai pas. A moins 
qu'il soitdans mon lit ! » Et il culbuta son lit si les-
tement qu'on n'eut pas le temps de l'en empêcher. 

Chronique locale. 
DÉPÊCHE TELEGRAPHIQUE 

Moniteur du 7 févriér. 

Décret, relatif à la durée de travail dans les ateliers de 
filature de soie. 

Approuvant l'élection de MM. d'Avezae et Jurien delà 
Gravière, comme membres de l'Institut. 

COUR D'ASSISES DU LOT. 
Présidence de M. GARROS , 

Conseiller à la Cour Impériale d'Agen. 

Audience du 5 fécrier. 

Affaire Couderc (Jeun-Louis). Vol. 

Le 1er février '1805, le sieur Cayla, l'un des pro-
priétaires d'un moulin, situé au village de Pasturat, 
l'ut averti par une lettre anonyme que les agents du 
moulin faieaignt à son préjudice des SOUStracliOIlS de 
blé et de'farine. Mis en évèil par les précisions de 
cette lettre, il fut convenu que deux des agents, 
Pézet et Couderc, d'une mauvaise réputation dans la 
commune, seraient l'objet d'une surveillance parti-
culière. Le 2'r- février dernier, le sieur Galaret, autre 
propriétaire du moulin, donna ordre à Couderc de 
se disposer à partir pour porter la farine aux clients. 
Plus tard, dans la môme journée, Galaret retournant 
au moulin, constata la disparition d'un sac de farine 
qui n'aurait pas dû être emporté. A l'arrivée de 
Couderc, le propriétaire l'interrogea, l'agent déclara 
avoir livré quatre hectolitres à quatre clients diffé-
rents. En réalité, Couderc n'avait livré qu'un hecto-
litre dans la journée du 3'i'i Trois hectolitres avaient 
donc été volés. La suite des investigations fit décou-
vrir que dans la journée du 24 un meunier étran-
ger, au hameau de Rossignol, commune d'Arcam-
bal, avait joint Couderc dans cette localité, et que 
ce dernier avait déversé sur la charrette du meunier 
deux hectolitres de farine. D'après le signalement, 
le meunier étranger fut reconnu pour être le nommé 
Marty (Pierre), meunier à Mondoumerc. Interrogé, 
cet individu, qui avait nié d'abord, avoua enfin que 
les deux hectolitres de blé avaient été déposés chez 
la femme Pézet. Sentant leur culpabilité, Pézel et 
Couderc, chassés du moulin de Pasturat, prirent la 
fuite pour se dérober aux poursuites de la justice. 
Gouderc a été vainement recherché jusqu'à ce jour. 
Quant à Pézet, surpris par les gendarmes, le 6 ,juin 
dernier, îllenta de se suicider au moment detomber 
dans les mains de la justice. Marty a déclaré avoir 
agi de bonne foi en transportant du blé chez Pézet 
dans l'intention unique de lui rendre service. Ce-
pendant l'attitude de cet accusé lorsqu'il traverse le 
hameau de Rossignol, les précautions qu'il prit pour 
cacher son visage afin de n'être pas connu, tendent 
à établir sa culpabilité. 

Déclaré coupable de complicité de vol — circons-
tances de domesticité écartées, Couderc Jean-Louis 
a été condamné à deux ans d'emprisonnement. 

Ministère public : Guyot d'Anfréville. 
Défenseur : Me Dufour. 

Audience du 6 février. 

Affaire Anne et Jeanne Deltheil. Infanticide. 

Anne Deltheil, jeune fille de 22 ans, du village 
de Salvezou, entretenait depuis longtemps des rela-

Le docteur sortit en lui serrant la main. Il frotta cette 
main avec un soin scrupuleux. On lui apporta son 
déjeuner. Il commença par explorer sa serviette, son 
verre, son couteau, son assiette, en répétant qu'il ne 
voulait pas manger la fortune de son neveu. Le repas 
fini, il se lava les mains à grande eau. « La four-
chette est en argent, disait-il ; s'il m'était resté de 
l'argent après les mains ! » 

M. Auvray ne désespère pas de le guérir, mais i| 
faudra du temps. C'est surtout en été et en automne 
que les médecins guérissent la folie. 

FIN. 

Extrait des Plumes d'or. Paris, librairie E. Denlu, 
éditeur. — Prix 3 fr. 

lions coupables avec un jeune homme d'une com-
mune voisine. Sa mère, Jeanne Deltheil, connaissait 
et tolérait ces relations qui, dans le courant de l'an-
née ̂ dernière, amenèrent une grossesse. Sa mère 
était certainement édifiée sur la situation de sa fille, 
puisqu'elle partagea jusqu'au dernier moment son lit 
avec elle. Anne, elle-même, ne se faisait, pas la moin-
dre illusion à cet égard, car elle s'informa auprès 
d'une de ses voisines des signes ordinaires de la con-
ception, et qu'elle fit, vers le mois d'octobre dernier, 
des instances auprès de son amant pour que .celui-ci 
l'épousât, supplications qui ne lurent pas écoutées el 
qui brisèrent toutes relations. Le 23 décembre der-
nier, Anne Deltheil se sentit souffrante et les gémis-
sements qu'elle fil entendre attirèrent dans la maison 
une voisine. La mère y était aussi. Anne insista for-
tement pour que la voisine s'en fut. Sur son refus, 
les deux accusées sortirent ensemble, le témoin ayanl 
offert de les accompagner, Anne Deltheil refusa ses 
services. Les deux accusées s'arrêtèrent à quelques 
pas de la maison. A ce moment, la voisine dil avoir 
entendu les vagissements d'un enfant. Jeanne Del-
theil, rentrée alors à la maison, n'en sortit que démi-
heure après. La voisine, priée d'aller faire une com-
mission au village remarqua, lorsqu'elle revint à la 
maison des accusées, qu'elles éteignaient la - lampe à , 
son arrivée. 

Les soupçons de la voisine furent naturellement 
éveillés. Dès le lendemain les investigations commen-
mencèrent ; pressée de questions par l'homme de 
l'art. Anne Deltheil finit par avouer que l'enfant avait 
été enseveli sous le fumier de l'êtable attenant à la 
maison. On découvrit en effet à l'endroit indiqué le 
cadavre d'un enfant du sexe féminin. Il a été cons-
taté par l'autopsie que cet enfant était né vivant et 
viable et que sa mort avait été le résultat île la suffo-
cation produite par une compression énergique exer-
cée sur les parties latérales du nez et de la bouche. 

Anne et Jeanne Deltheil comparaissent devant le 
jury inculpées du crime d'infanticide auquel elles ont 
l'une et l'autre participé. 
| Déclarées coupables par un verdict du jury mitigé 

par l'admission de circonstances atténuantes, ont été 
condamnées: Jeanne Deltheil à 12 ans de travaux 
forcés et Anne Deltheil à 6 ans de travaux forcés. 

Ministère public, Destanne de Bernis. 
Défenseurs, M" Fabien Gleizes et Me Arnault. 

Aucune autre affaire ne se trouvant portée 
sur le rôle, la session des Assises du Lot pour 
le 1er trimestre 1866 a été close. 

— Par décret en date du 13 janvier 1866, 
rendu sur la proposition du ministre de l'inlé-
rieur, a été nommé président de la Société de 
secours mutuels de Saint-Jean-Baptiste, à 
Montcuq (Lot), M. Cardhac (Henri), notaire, 
en remplacement de M. Comharieu, démission-
èkiàtiûtûi&i £(. ;)b gja&obuoi ëinamii/W'W; «vttm 

!i • uoq m $v> o'/po"iqy"8ila isp -.191391 9} -j&ajiqjr»* 
C'est demain, Jeudi Gras, que se tiendra à 

Castelfranc, si le temps le permet, une des plus 
belles foires de l'année. 

— M. le Maréchal Csnrobert s'est rendu, le 
Ier février, à l'Ecole de Saint-Cyr et a visité 
dans tous ses détails cet important établisse-
ment militaire. 

Son Excellence, qui a passé quatre heures k 
l'Ecole, a pu constater la bonne impulsion 
donnée à tontes les branches de l'instruction, 
la parfaite tenue des élèves et la remarquable 
précision des divers exercices qui ont été exé-
cutés eu sa présence. 

Le recencement quinquennal de la popula-
tion de l'Empire se fait en ce moment dans les 
89 départements. 

En 1861 , lors du dernier recencement gé-
néral, la population de la France était de 
37,382, 225 habitants. 

: 1 ■ '^-'itfiii'l i. il ■cm.jia ah \l ïnto >si 
Le conseil d'Etat est saisi d'un projet de loi 

sur la correspondance télégraphique privée, en 
vertu duquel cette correspondance pourra être 
composée en chiffres ou en lettres secrètes. 
Les expéditeurs pourront reconnaître leurs dé-
pêches, et la taxe de recommandation sera éga-
le à celle de la dépêche. 

LYCÉE IMPERIAL DE CAHORS 
Places des Compositions du23 etdu 30janvi«>r 

Mathématiques élémentaires 
Mathématiques. — 1 Mobilier; g Massé. 

Rhétorique. 
Discours français. — 1 Villiès; 2 Lascombes. 

Seconde. 
Version grecque. — 4 Lacarrière; 2 Guérilloi. 

Troisième. 
Version grecque. — 1 Larroumet; 2 Comharieu. 

Langue allemande. 
1re Division. 

Thème. — 1 Cahuzac; .2 Gardot. 
2e Division. 

Thème. — 1 Chonet; 2 Rival. 
Langue anglaise. 

lre Division. 
Version. — I Salvat; 2 Molinier. 

2e Division. 
Version. -- 1 Malbec ; 2 Lurguie. 

3e Division. 
Version. — 1 Cayla ; 2 Pômezac. 

Quatrième. 
Français.— i Pasquet; 2 Chanet. 
Version grecque. — Queyssac; g Dulac. 

Cinquième. 
Calcul. — 1 Agar; 2 Tardieu. 
Version latine. — 1 Tardieu ; 2 Agar. 

Sixième. 
' Ecriture. — 1 Dufour (Joseph); SEspéret. 
Calcul. ■— 4 Balaran ; 2 Tulet. 



J013HNAL DU LOI 
,, ' Septième. 

Ecriture. — I Lasfargues; 2 Castel. 
Orthographe. — il Cayla; de2 Fontenille. 

Huitième. 
Ecriture. — t Basset ; 2 Tourrette. 
Orthographe. — 1 Basset; 2 Labié. 

Cours préparatoire 
[Première Division.) 

Calcul. — 1 Boussuge; 2 Cambornac. 
Histoire. — 1 Cambornac ; 2 Tailhade. 

2e Division. 
Calcul. — I Séguela; 2 Lacoste. 
Histoire. — 1 Séguela ; 2 Lacoste. 

3e Division. 
Calcul. — 1 Cantarel ; 2 Poujade. 
Histoire. — 1 Lavoisot; 2 Francès. 

Cours spécial. 
2e année. 

Comptabilité. — 1 Veyres; 2 Larrive. 
Ecriture. — 1 Dellard ; 2 Lafon. 
Orthographe. — 1 Bonnefoy; 2 Duc. 

1re année. 
Ecriture. — 1 Richard ; 2 Larroque. 
Orthographe. —1 Calvet; 2 Rozières. 

Le Proviseur, RICHAUD. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Naissances. 
3 février. Moreq (Pierre-Eugène), rueSt-André. 
3 — Mallet (Alphonse), rue des Boulevards. 
3 — Billières, (Jean-Charles), r. de la Liberté. 
3 — Celbat (Françoise) à la Chartreuse. 
5 — Tatou (Léonfe), à Cabessut. 

Mariages. 
3 | Viala (Antoine-André), et Rouvés (Marie)-
6 — Capelle (Jean), et Delmas (Jeanne). 
7 — Marconié (Antoine), et Maurel (Antoinette) _ 

Décès. 
5 — Filsac (Alexandrine), 33 ans, à la Char-

treuse. 
6 — Maison (Pierre), 37 ans, rue Impériale. 
6 — David (Pierre), 71 ans rue du Temple. 
6 — Enfant du Sexe féminin, né mort de Jean-

ne Labradou, rue Fondue-Basse. 

A VENDRE 

le Café de la Comédie 
vec tout le mobilier qui le compose. 

S'adresser pour les renseignements à M. Lu-
gol qui en est le propriétaire. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 

Séance du 28 janvier 1866. 
14 versements dont 3 nouveaux 1,946f » 
ï remboursements dont 2 pour solde 486 20 

Pour la chronique locale : A. LAYTOU-

Départements. 
On lit dans Y Aigle de Toulouse: 
La découverte de la tête de Marie Guilhomet 

est démentie depuis avant-hier soir. Après exa-
men des médecins experts, l'objet trouvé dans 
le Canal latéral a été reconnu pour n'être qu'un 
amas de suif et de terre. Ce simulacre de tête 
a disparu de la morgue, où il avait été déposé. 
Ayant prolilé de celte occasion pour faire, sur 
le mode antique et solennel, une revue rétros-
pective des antécédents du sieur Aspe, en nous 
empruntant la plupart des détails, qu'il a réé-
dités, un journal de la localité, qu'il est inutile 
de nommer, déclarait, hier matin, que la dé-
couverte en question n'était qu'une mystifica-
tion. Nous le croyons sur parole. 

Variétés 
CONFÉRENCES 

LITTÉRAIRES ET SCIENTIFIQUES DE CAHORS 

CLÉMENT MAROT 
Sa vie, sou caractère et ses œuvres. 

Messieurs, 

11 existe deux sortes d'écrivains. Les uns génies abrupts, 
sévères, comme ces pics semés d'abîmes et qui surplom-
bant de toutes parts, semblent défier l'examen et repous-
ser tout commerce familier avec la critique ; dans l'anti-
quité, par exemple : Moïse, Homère, Lucrèce, Tacite, 
Juvénal ; dans les temps modernes : Dante, Shakespeare, 
Miltom Corneille. Les autres avec une affabilité toute 
hospitalière nous laissent pénétrer sans trouble et sans 
fatigue au centre même de leur pensée. Avec eux plus de 
terreurs, plus de vertige : si tout y est moins haut et 
moins sublime, s'ils n'offrent point les cimes et le vaste 
horizon des premiers, ils ont de quoi suffire à ce besoin 
d'émotions douces et sereines, à ce nonchaloir de l'esprit, 
à ce' désir de calme et de repos qui nous prend quelque-
fois dans l'étude des lettres. De même qu'après avoir 
contemplé l'Hercule Earnèse ou l'Apollon du. Belvédère, 
nous arrêtons nos regards sur une faïence de' Palissy ou 
sur une aiguière de Cellini, nous aimons aussi dans le 
domaine littéraire ces productions d'un naturel aimable 
et paisible, qui nous reposent de notre admiration pour 
ces œuvres toujours enveloppées d'une sorte d'orage. Les 
œuvres moyennes ne sont-elles pas d'ailleurs autant d'an-
neaux qui relient entr'elles les grandes époques de l'art 
pour établir la continuité de son histoire, et ne sont-elles 
pas ainsi d'une incontestable utilité ? Parmi les poètes 
que la France compte dans cet ordre plus modeste, mais 
non moins sympathique, il en est un surtout, Messieurs, 
qui vous est cher par le talent et l'origine : c'est Clément 
Marot. Permettez-moi, à ce double titre, de vous entrete-
nir ici de la vie, du caractère et des écritsde celui que j'ap-
pellerais volontiers le dernier de nos trouvères; et 
d'essayer de fixer sa véritable place dans notre, littérature. 

Clément Marot naquît à Cahors, en 1495. Bien que le 
sort ne l'eût pas destiné à vivre dans ce Quércy dont il 
célèbre quelque part les montagnes 

Rendant liqueurs fortes et savoureuses, 

il a, maintes fois parlé de sa patrie avec amour et recon-
naissance, et, suivant le pieux exemple des poêles de 
l'antiquité, il lui rapporte finalement sa gloire littéraire. 

Parti tout jeune, il avait dix ans à peine, il ne devait 
revoir Cahors qu'une fois, à la suite de la reine Margue-
rite de Navarre, quand celle-ci traversa la ville, en 1527, 
avec son nouvel époux, Henri d'Albret. 

Son père, Jean Marot, né au village do Mathieu, près de 
Caen, avait été valet de chambre et secrétaire d'Anne de 
Bretagne et de Louis XII. et resta en cette qualité auprès 
de François I", parvenu au trône en 1515. Il était poète, 
et poète de talent. On en peut juger par quelques-unes de 
ses œuvres, le Voyage de Gi'.nes, par exemple, où il fait un 
tableau touchant de la douleur du peuple lors du départ 
de Louis XII pour son expédition d'Italie. A si bonne 
école, le jeune Clément ne pouvait manquer de devenir 
maître à son tour. 

Le bon vieillard, dit-il, après moi travaillait, 
Et à la lampe assez tard me veillait, 
Ainsi que font leurs sansonnets et pies 
Auprès de feu bergères accroupies. 

Comparaison qui peint assez justement ce qu'on vou-
lait bien appeler poésie à cette époque. Que de geais et de 
pies, grand Dieu! pour un rossignol! D'abord page de 
François 1er, il fut, sur la recommandation du roi lui-
même, placé comme valet de chambre auprès de Margue-
rite de Valois, alors duchesse d'Alençon, et sœur du roi. 
Cette princesse favorisait déjà les gens de lettres. Marot lui 
plut par ses essais poétiques. C'est comme attaché au ser-
vice de cette princesse qu'il suivit le duc d'Alençon aucamp 
d'Attigny, et à l'armée de Itainaut, en 1521. Car la charge 
de Marot n'était pas une sinécure ; on y usait, suivant 
l'expression d'un poète de nos jours, plus d'un pourpoint 
de fer et non de soie. On était à une de ces époques agi-
tées où le ménestrel devait savoir aussi bien manié!' répéè 
que le luth. En 1525, nous le retrouvons à la bataille de 
Pavie, blessé au bras et prisonnier;! côté de François Ie1'. 
Le faiseur de rondeaux et de chansons n'avait pas paru 
sans doute à Charles-Quint un captif aussi précieux que 
le roi de France ; car il recouvra bientôt la liberté et put 
revenir à Paris. A peine de retour dans cette ville, qu'il 
paraît avec beaucoup aimée, il fut appréhendé au corps 
sur l'ordre de Bouchard, docteur de Sorbonne, et con-
duit au Grand Chatelct, ce gouffre, que dans une satire 
énergique, il nomme un enfer. 11 paraît que ce fut à la 
suite d'imprudences en matière religieuse et sur la dénon-
ciation de Diane de Poitiers, qui se vengeait ainsi de quel-
ques traits de raillerie lancés par Marot sur sa figure.| Or, 
c'est là un genre d'outrages que les dames pardonnent rare-
ment, surtout d'un ancien adorateur. Et Marot l'avait été 
de Diane, fort inutilement, croyons-nous. Son nouveau 
crime n'en était que plus irrémissible. Au bout de quelques 
mois cependant il fut transféré à Chartres, dans une pri- » 
son plusdouce, et enfin mis en liberté sur l'ordre envoyé 
de Madrid par François 1". 

A la mort de son père, Marot obtint, parla protection 
des princes Lorrains, de lui succéder auprès du roi dans 
la charge de valet de chambre. Dans cette position l'atten-
daient de nouveaux orages. 

On l'accusa d'avoir arraché un homme des mains de la 
justice et de l'avoir fait évader. Le parlement, pour (le-
quel il n'avait jamais montré beaucoup de respect, surtout 
depuis son premier emprisonnement, ne laissa pas échap-
per cette occasion de se venger de ses satires, et. le fit"'de 
nouveau incarcérer. L'intervention du roi le tira encorefort 
à propos de ce mauvais pas. 

Mais c'était l'époque où la réforme avait trouvé de l'écho 
en France, jusques parmi les courtisans. Marot y ouvrit-il 
une oreille trop complaisante, ou mit-on à profit quelques 
légèretés de sa part pour lancer contre lui l'accusation 
d'hérésie ? Le poète dut prendre une première fois la 
route de l'exil. D'abord reti.réa Blois, il se rendit bientôt à 
Nérac, auprès de son ancienne danie Marguerite, devenue 
reine de Navarre par son mariage avec Henri d'Albret. 
Mais ne jugeant pas ces retraites assez sûres, il passa en 
Italie, à la courde Rénée de France, fille de Louis XII et 
duchesse de Ferrure, dont il fut quelque temps le secré-
taire. Celle-ci obtint du roi, son beau-frère, le rappel de 
Marot, qui retourna en France en 1536. Mais il oublia que 
dès l'année 1625 le parlement et la Sorbonne araient 
condamné, comme une source d'hérésies et de nouveautés 
dangereuses les traductions de l'écriture en français. H 
's'avisa de mettre en vers les Psaumes de David et de dé-
dier cette traduction à François N'! Cette fois le roi l'aban-
donna entièrement. Forcé de fuir de nouveau, Marot se 
réfugia à Genève. Mais les mœurs peu sévères de l'ancien 
courtisan déplurent à la cité puritaine de Calvin. Il alla 
habiter Turin, où il mourut dans un état voisin de l'in-
digence, en 1544. Il n'avait pas 50 ans. 

Il semble qu'il ait contracté dans le temps de son séjour 
à la cour de France un mariage secret, dont naquirent 
plusieurs enfants, auxquels il né fait dans ses écrits que 
de timides allusions. — Un de ces enfants, Michel Marot, 
fut page, de Marguerite de Navarre et n'a laissé que quel-
ques vers fort médiocres. 

2">« PARTIE. 

Telle fut, Messieurs, la vie de Clément Marot, vie de 
plaisir et d'insouciance mêlée de combats, d'amours fugi-
tives, de frivolités et d'imprudences suivies des tristes 
lendemains de l'exil; vie, où les luttes les plus pénibles 
cl les plus dangereuses ne furent pas celles du champ 
de bataille. Dans ces cours galantes, où les femmes sont 
reines, où les princes, le roi en tête, ne sont que les pre-
miers esclaves de leurs caprices, le rôle de poète officiel est 
bien difficile à jouer. 11 faut se défier de tous, et sourire à 
tous, au bouffon qui cherche à égayer le maître à vos dé-
pens, au favori qui vous méprise et vous jalouse, à la maî-
tresse en titre ou en expectative, qui veut être adulée, et à 
laquelle il ne faut pas marchander l'éloge. Un sot, ou un 
méchant publie sous votre nom des vers ineptes ou ca-
lomnieux: il faut répondre et se justifier. Malheur à vous 
si l'on vient à soupçonner que vous êtes autre chose qu'un 
grelot sonore, une machine à gais refrains! Un mot suffît 
pour vous faire jeter à l'exil, à la mort peut-être. 

Et pourtant cette vie de cour semée de tant de soucis et 
de périls, Marot l'aime et la regrette amèrement sur la 
terre étrangère. Je suis poète de roi, s'écrie-t-il, avec un 
naïf orgueil. Sa muse ne hanie que les gentilshommes 
et les nobles dames. Par ordre de François 1", il fit une 
édition nouvelle des œu vres de Viillon, du poète éminem-
ment populaire qui a retrouvé l'éloquence du cœur dans 
les fanges de Paris, au XV» siècle. Mais l'aristocratique 
éditeur n'entend point déroger au contact du pauvre 
écolier. Il n'a rien ou presque rien du sentiment large-
ment humain qui inspire l'auteur du grand et du petit 
testament. Ce n'est pas lui qui irait comme le ribleur des 
fossés du Temple, l'aaii de la bellë Heaumière ou de Gtiil-
lemette la tapissière, chanter les joies et les douleurs des 
pauvres gens, et proclamer l'égalité de tous devant la 
mort. 

Est-il vrai cependant que Marot ignore complètement la 
nature et les sources vives de la poésie? 11 semble avoir 
soupçonné une fois tout ce que la vue du ciel et des cam-
pagnes met d'émotion et d'enthousiasme au cœur du poète, 
et quelle école est pour lui la vie libre des champs. 

Sur le printemps de ma jeunesse folle, dit-il, 
Je ressemblais l'hirondelle qui vole 
Puis ça, plus là. L'âge me conduisait 
Sans peur, sans soing, où 16 cœur me disait 
Je traversais les rivières profondes; 
Aucunes fois aux montagnes allais. 
Aucunes fois aux fosses dévalais.... 
Déjà pourtant je faisais quelques notes 
De chant rustique ; et dessous les ormeaux, 
Quasi enfant, sonnais, des chalumeaux. 
Si né saurais bien dire ni penser 
Qui m'enseigna sitôt d'y commencer. 
Ou la nature aux muses inclinées. 
Ou ma fortune à cela destinée. 

Toutefois quand Marot se croyait inspiré par les muses 
champêtres, il était le jouet d'une étrange illusion. Rien 
de moins pastoral que notre poète. Ajoutons encore que 

le sens du pittoresque et de l'idéal lui est complètement i 
(étranger! 11 traduit de bonne foi Virgile,Ovide. l'Ecriture 
:dans l'idiome de Jean de Meung et d'Alain Chartier. sans 
se douter de l'abîme qui sépare ces derniers de l'antiquité 

! hébraïque, grecque, et latine. La renaissance l'effleure à 
peine. Style et manière, il conserve presque tout des 
c'erniers poètes du moyen-âge. Ce qu'il imite, c'est, pour 
me servir de ses propres expressions, Mjlinet, aux vers 
fleuris, le grave châtelain, le bien disant, en rime, en prose,' 
Alain Chartier, Octavien de St-Gelais, Guillaume Crétin, 
aux vers équivoques, Guillaume de Lorriset Jean de Meung. 
Tous ou presque tous chroniqueurs et poètes au service 
des princes du XIV» et du XV» siècle. Il en est deux sur-
tout qui paraissent avoir été ses maîtres chéris. Jean 
de Meung, continuateur du roman de la Rose, dont notre 
poète donna une nouvelle édition en rajeunissant le style, 
et Guillaume Crétin, l'auteur du Loyer des folles amours. 
Certes, Marot a pu leur emprunter des défauts pour les-
quels il eut toujours une sorte de prédilection, à Guillaume 
de Lorris et Jean de Meung, par exemple, ces abstractions 
personnifiées, devenues une sorte de mythologie française, 
Malebouche, ou médisance, faux semblant, ou l'hypocrisie, 
bel-accueil, haine, avarice, danger surtout, le faux traître 
danger, ce scandale, cet épouvantail des cours d'amours 
et de belles châtelaines du moyen-âge, en français vul-
gaire, le mari. A Crétin il a pu prendre les curiosités de 
mètre et de facture propre àcedevancier de M. de Bièvre, 
ses rimes fraternisées, brisées, équivoquées, couronnées, 
batelées. Il a pu écrire au roi dans sa jeunesse : 

En m'esbatant, je fay rondeau en rime 
Et en rimant bient souvent je m'enrime (m'enrhume.) 
Bref c'est pitié d'entre nous rimailleurs ; 
Car vous truuvez assez de rime ailleurs. 

Il a pu, dis-je, se laisser aller à toutes ces gothiques 
inventions, dont aucun modèle plus pur ne ('éloignait 
alors. Mais pour être justes envers Marot, disons que cette 
mythologie froide et pédantesque qui nous conduit au 
pays de tendre de mademoiselle de Scudéry et aux odes 
de Lamotte-Houdard, que ces recherches à la fois pué-
riles et vieillottes, tout ce bric-à-brac du moyen-âge 
ne se retrouve que de loin en loin dans les œuvres de sa 
maturité. Il a su prendre mieux que cela à ces vieux ri-
meurs rompus aux affaires et au train des cours, je veux 
dire ce fort bon sens, cet entregent, ce caractère délié de la 
fin du XV» siècle que révèle si puissamment l'œuvre 
anonyme qui s'appelle La farce de l'avocat Patelin. Qu'est 
donc venu ajouter Marot à ce premier fonds fournis par 
ses prédécesseurs? Une qualité, Messieurs, qu'il nous a 
léguée à travers les temps, qualité éminemment française: 
Vesprit, et de plus, ce qui fait l'essence de sa personna-
lité poétique, la naïveté dans la grâce. 

Mais à proportion que notre littérature se pénétrait du 
génie de la Renaissance, cette naïveté, fleur des temps 
chevaleresques, disparaissait chaque jour sous la teinte 
philosophique de l'antiquité. L'esprit seul, l'esprit fran-
çais,demeura et s'y retrempa. Parcourons en effet les trois 
siècles qui nous séparent de Marot; nous verrons ces éclairs 
de douce gaîté illuminer les productions de tous nos au-
teurs, môme des plus graves. Notis>errons ce sourire fin, 
et légèrement railleur glisser de Marot à travers Régnier, 
les auteurs de la Ménippée, La Fontaine, Lesage, Gresset, 
jusqu'au président de Montesquieu lui-même, pour s'épa-
nouir dans toute sa grâce malicieuse sur les lèvres de 
Voltaire. Ainsi devait naître pour notre poète, de son 
commerce avec les vieux maîtres, un genre particulier 
d'enjouement qui n'est ni la saillie folle des années de la 
régence, ni la lourde plaisanterie de certaines époques du 
moyen-âge. C'est je ne sais quoi de délicat, de tempéré, de 
doux qu'on pourrait comparer à une belle matinée d'avril, 
ou au velouté de certains fruits, qui disparait avec la 
fraîcheur des aurores. 
. Il est difficile de saisir et de fixer les traits fugitifs 
d'une physionomie aussi fine que celle du talent de 
Marot. Il vaut mieux ouvrir son livre. C'est un miroir 
dans lequel tout de lui vient se rélléter. C'est une véri-
table autobiographie. Il s'y raconte lui-même avec une 
franchise qui épargne au lecteur tout effort de péné-
tration et de conjecture. Il suffit de feuilleter. A côté de 
ces poésies officielles qui n'offrent qu'un intérêt historique 
étranger à notre sujet, à côté, des événements du jour : 
mariages, naissances, morts de princes et de princesses' 
à côté des mille incidents d'une cour oisive et parfois 
ennuyée, nous trouvons le récit presque quotidien de ses 
émotions personnelles, ses malheurs, ses amours, ses hai-
nes, ses luttes contre des envieux ou des rivaux. Mais 
tout dans son œuvre est loin d'offrir le même attrait et le 
même mérite littéraire. Marot est inégal. Dans la même 
pièce on trouve souvent mêlée à une délicatesse exquise 
la grossièreté des vieux âges; la finesse et la grâce, avec 
ce que nous sommes bien forcés d'appeler du cynismes 
Il est loin surtout d'avoir excellé dans tous les genre. ' 
qu'il emprunte, soit à ses devanciers, soit à l'antiquité. 
Nous ne le suivrons que dans l'Elégie ,1'Epître, le Madrigal 
et l'Épigramme. 

(La suite au prochain numéro.) 

Vendredi, 9 février 1866, à 8 heures pré-
cises du soir, dans la grande salle de la Mairie. 

M. Godin, professeur de seconde au Lycée 
impérial, parlera de Fénelon el fera connaître 
le caractère de l'homme et de l'écrivain. 

Bulletin Agricole 

Il a généralement plu, et avec intensité le 
jour de la Chandeleur. Si le dicton populaire 
est fondé, la gerbe de 1865 sera mouillée. Ou 
a d'ici là le temps de réfléchir, Pour le moment 
le cultivateur a plus de souci que de satisfac-
tion. Après une velléité de reprise, les mercu-
riales retournent aux chiffres inférieurs de la 
fin de l'année. Cela ne tient ni à la force des 
réserves, qui sotil moins étendues qu'on ne le 
suppose, ni à l'abondance des apports, très 
limités depuis trois ou quatre semaines. La 
cause de la dépréciation est dans l'absence 
complète des achats de l'extérieur el du com-
merce intérieur. 

Cette situation n'est toutefois que passagère. 
Qu'il survienne n'importe quel accident météo-
rologique, on verra bientôt le minolier faire 
rafle,écus comptant, sur la céréale disponible' 
Déjà la persistance des pluies, le manque de 
gelées, préjudicient aux emblavures, déchaus-
sées dans les petites terres, noyées dans les 
fortes, ravagées par les rongeurs el par les in-
sectes dans les unes et dans les autres. La dif-
ficulté des chehnins retarde aussi les labours 
en vue des marsages. 

Nonobstant ces remarques, le marché inté-
rieur est, nous le répétons, absolument inactif. 
A Paris, l'on ne truite, farines et blés, que 
pour les besoins de la consommation journa-
lière. Il en est de même dans les départements. 

Chacun étant, ou se croyant assuré contre la 
rareté ou la cherté du grain, on ne se pourvoit 
qu'au fur et à mesure, thns le tiroir de la com-
mode ou dans la bourse de cuir, l'argent ne 
craient ni les souris ni l'alucite. 

Exactement, pour les diverses zones, la ré-
duction des mercuriales peut être évaluée à 
25 remîmes par hectolitre de blé depuis huit 
jours. Ce n'esl pas beaucoup, dira-t-on, sans 
doute; mais de 25 en 25 centimes, on est ar-
vé à un prix qui met en perle le fermier, le 
propriétaire. Si l'enquêle agricole remédie à 
cet élat de choses, nous nous en féliciterons. 
Les froments de choix, gardés pour semence, 
sont recherchés en ce moment et avantagés 
de prix. 

A l'égard des vins, il y a un temps d'arrêt 
marqué. Le commerce demande une réduction 
de cours, le producteur s'y refuse. On fait 
cependant, du côlé du Midi surtout, des livrai-
sons assez importantes; mais elles concernent 
uniquement les petites qualités. L'exportation 
pour l'Angleterre est nulle quant à présent, 
par suite du mauvais état de la mer. On expédie 
quelques groupes sur la Belgique. La Norman-
die, très mal pariagée en cidres celte année, 
achète à Bercy et à l'entrepôt, suivant des 
proportions assez considérables. C'est un dé-
bouché imprévu et fructueux pour la campagne 
vilicole où nous entrons. 

La baisse persiste sur les alcools. On traile, 
sur place de Paris, les 3/6 betterave à 44 fr. 
(l'hecl.) et les Languedoc à 65 fr. Petites affai-
res, mais sans concession à l'égard des prix 
dans les charentes\ Rarement la distillation 
fut aussi active dans le Midi que cette année. 

Le marché aux sucres reste lourd. H y a 
un slock considérable à écouler; c'est ce qui 
empêche la reprise sans cesse annoncée, sans 
cesse ajournée. Le brut indigène est à 58-50, 
le raffiné de 130 à 132 fr. (les 100 kil.) En 
détail d'épicerie parisienne,lf 50 le kilo, bonne 
qualité. 

Pour ce qui regarde les huiles, on doit re-
garder le mouvement de hausse comme arrêté 
définitivement. Voilà les cours revenus de 135 
à 136 fr. (les 100 kil.) ou marchandise dispo-
nible, et nous allons dans les grands jours. La 
graine, assez recherchée, surtout en belle 
sorte, est demandée dans lcs32 h 33 fr. l'hect. 

C'est maintenant que les fermiers et pro-
priétaires sont à même de juger s'il ne vaut 
pas mieux « faire de la siande » que du fro-
ment et du seigle. Lesétables, les bergeries, 
auraient trois fois 'e nombre de têtes qu'elles 
renferment qu'on en trouverait, sans même se 
déranger, un placement avantageux. 

L epizootie, nous le savons, y est pour quel-
que chose, car nous avons plutôt et c'est dé-
plorable, l'habitude d'acheter du bétail à DOS 

voisins que de leur en vendre; mais i'extention 
de la consommation suffirait seule à expliquer 
cette situation favorable. Les exploitants ru-
raux s'en préoccupent dil-on. C'est bien heu-
reux ! s'ils y avaient songé depuis dix ou quinze 
ans, comme ont fait les cultivateurs anglais, 
belges, suisses, leurs pièces de cent sous vau-
draient 10 fr. aujourd'hui, et ce qu'ils perdent 
du côté du grain, ils le gagneraient largement 
du côlé du bétail. 

La semaine passée a été bonne pour la vente, 
tant sur le marché central de Paris que sur les 
places des départements. Lundi, à Sceaux, 
(1,989 bœufs; 16,026 moulons) maintien des 
prix sans difficulté. Jeudi à Poissy (bœufs 
1,658; moutons 11,056) tendance à la hausse. 
Il a été amené le même jour à La Chapelle, 
3,890 porcs qui se sont rapidement placés au 
cours moyen de lf 22 (le kilo.) On voit que le 
carnaval est pioche. 

Avec lui finiront les prouesses des chasseurs, 
et les terreurs du gibier à poil ou à plume. On 
annonce, en etîet, pour |e 15 de ce mois, la 
clôture générale delà chasse. Les disciples plus 
ou moins heureux de Saint Hubert sont très 
contrariés; il n'en est pas de même des fer-
miers et des propriétaires, dont on va cesser 
enfin de traiter les champs, les vignes, les 
bois comme pays d'invasion conquérante. 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

Faits Divers, 
LE DOUBLEMENT DU CAPITAL 

du Crédit mobilier. 

L'événement, financier de la semaine a été 
l'annonce officielle du doublement du capital 
du Crédit mobilier. La souscription aux nou-
velles actions a été ouverte; l'assemblée des 
actionnaires a été convoquée pour apporter aux 
statuts les modifications que cette mesure néces-
site. 

Nous avons déjà dit qu'en présence des affai-
res considérables dont le Crédit mobilier est le 
centre et le moteur, il était nécessaire d'élar-
gir la base sur laquelle il repose el d'augmen-
ter sou capital. Ses adversaires eux-mêmes le 
réclamaient comme une garantie indispensable; 
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mais telle est l'influence des passions et des 
intérêts contraires, qu'au moment où ce que 
chacun demandait se réalise, il n'est pas de 
critiques, d'attaques el de protestations qui ne 
s'élèvent pour les combattre. 

Il s'est formé, on le sait, depuis longtemps 
déjà, un parti obstiné contre tout ce qui émane 
du Crédit mobilier; mais ce parti» qui est celui 
des vendeurs à découvert et des organisateurs 
de la baisse, atteint sans réserve et sans excep-
tion tous les éléments de la richesse nationale. 
Depuis cinq ans, c'est ce parti qui tient le cré-
dit public en échec. Les baissiers dont il se 
compose ont vendu et vendent journellement 
à découvert de telles quantités de rentes que, 
dans ces deux dernières années, le report sur 
le 3 "/,, a été presque entièrement effacé. 

Le Crédit mobilier et la rente sont le but 
commun de ces efforts qui pèsent lourdement 
sur la prospérité générale. C'est comme une 
« ligue du mal public » qui bénéficie de toutes 
les calamités el exploite à son profit toutes les 
circonstances fâcheuses pour l'Etat, pour le 
commerce et pour l'industrie. 

Nous avouons hautement n'avoir aucune 
sympathie pour ces spéculateurs des mauvaises 
nouvelles qu'ils désirent, toujours el qu'au be-
soin ils savent inventer. Nous n'aimons pas 
ces gens toujours aux aguets de ce qui peut 
nuire, qui déprécient par avance toute affaire, 
toute création nouvelle, bien entendu lorsqu'ils 
n'y participent pas; et nous n'éprouvons aucun 
regret si, par suite de leurs propres fautes, ils 
sont punis un jour par où ils ont péché. 

Or, ce sont ceux qui, lorsque la nouvelle du 
doublement des actions du Crédit mobilier est 
reconnue officielle, ont protesté avec le plus de 
violence. Pourquoi ? parce qu'ils étaient ven-
deurs, parce que tous leurs intérêts étaient à la 
baisse et parce qu'ils se trouvaient pris dans 
leurs propres filets. Mais qu'y faire ? Est-ce 
leur faute ou celle d'aulrni s'ils ont vendu en 
quantités effrayante des actions qu'ils n'ont 
jamais possédé et qu'ils n'ont jamais pu espérei? 
posséder. Ils crient à la surprise, à l'irrégula 
rité; de quoi s'agit-il donc dans l'opération qui 
se poursuite! dans les résolutions qni se prépa 
rent. 

Quant à une surprise en ce qni concerne 
l'augmentation du capital du Crédit mobilier, 
il faut être bien en dehors du monde des affai-
res pour le prétendre. Depuis plus de vingt 
jours, c'était le sujet de toutes les conversa-
tions de la Bourse, des Commentaires de tous 
les journaux, et la nouvelle de tous les cercles 
financiers. Depuis plus de vingt jours, on sa-
vait qu'une commission, composée de quatre 
ministres, avait été nommée pour examiner 
cette question. N'était-ce pas dire à l'avance, 
que tous les intérêts moraux et matériels qui 
se rattachent à une aussi importante opération 
seraient complètement sauvegardés? 

Mais on va plus loin. A côté de la convoca-
tion des deux cents plus forts actionnaires ins-
crits depuis trois mois, aux termes des statuts, 
on appelle simultanément tous les actionnaires 
à produire leur adhésion, c'est le suffrage uni-
versel du Crédit, manifesté non pas seulement 
par le dépôt d'un bulletin dévote, mais par le 
ersement effectif d'une somme de 50 fr, par 

action. 
Ce versement est vivement attaqué. On vou-

drait persuader au public qu'on ne 1 exige que 
pour se faire d's ressources au moment de la 
liquidation. On mblie qu'il s'agit ici de moins 
d'un dixième du capital (50 fr sur 516 fr. 66) 
et, que le délai accordé aux souscripteurs dé-
passe douze jours et n'expire que le 12 février; 
c'est-à-dire huit jours après la liquidation qui 
eût permis l'emploi iu capital appelé. 

Et qui sont ceux d'ailleurs qui critiquent le 
plus vivement cet appel de 6 millions pour une 
compagnie française, annoncé quinze jours d'a-

vance et réalisable huit jours après la liquida-
tion mensuelle? Ce sont ceux-là même qui ont 
applaudi à l'émission de 300,000 obligations 
des chemins Lombards, au capital de 139 mil-
lions, annoncée trois jours d'avance pour être 
réalisée du 29 au 31 janvier inclusivement. 

Ils ajoutent qu'il est insolite de faire opérer 
un versement avant l'examen duConseil d'Etal. 
C'est là une erreur radicale! Le versement 
préalable est formellement prescrit pour toute 
formation de société anonyme; or, une société 
qui double sou capital, se transforme et devient 
une entreprise nouvelle, soumise aux pres-
criptions préjudicielles de la loi. D'ailleurs, 
plus l'opération est importante, el plus le ver-
sement d'un quantième des actions est néces-
saire. On n'a pas procédé autrement lors du 
doublement du capital du chemin de fer de 
l'Est. 

Maintenant, si l'assemblée des actionnaires 
a été convoquée à bref délai, c'est d'abord par-
ce que les statuts le prescrivent, ensuite parce-
qu'il convenait de circonscrire dans le plus 
court espace de temps une situation transitoire 
qui pouvait être exploitée par la spéculation, et 
qui ne pouvait se prolonger sans inconvénient. 

Où peut être d'ailleurs le danger, puisque 
rien de définitif ne peut s'accomplir sans l'homo-
logation du gouvernement et sans son examen 
supérieur. 

Toules ces objections révèlent des passions 
ardentes, des intérêts contraires soulevés, mais 
elles ne sauraient affaiblir l'importance du fail 
financier qui se produit dans le développement 
du Crédit mobilier. 

Si l'on a cru devoir, il y a deux ans, fixer 
à 120 millions, le capital de la société géné-
rale, le Crédit mobilier pouvait-il rester plus 
longtemps avec un capital de 60 millions, 
alors que, dans l'année dernière seulement, sa 
caisse constate un mouvement de plus de 20 
millions de litres el de coupons, présentés" par 
440,000 personnes; et lorsqu'il a payé dans le 
cours de cette même année, 128 millions de 
dividendes aux intéressés des diverses entre-
prises placées sous son patronage ? 

On oubli trop facilement la part gigantesque 
qui appartient au Crédit mobilier dans les af-
faires de notre époque; on ne se rappelle pas 
assez qu'en treize années il a coopéré à la 
formation d'entreprises qui ont provoqué pour 
plus de quatre milliards de travaux d'une in-
contestable utilité, et qu'il a souscrit et fail 
souscrire autour de lui pour 780 millions aux 
emprunts nationaux exigés par les guerres de 
Crimée et d'Italie. 

Les joueurs à découvert qui affectent de 
plaider en cette occasion la cause des action-
naires, feraient bien de consulter d'abord ceux 
dont ils se constituent les avocats d'office. 
Ceux qui se plaignent ce ne sont pas les ac-
tionnaires ; ce sont, qu'on nous passe l'expres-
sion, les anti-actionnaires qui, ne possédant 
pas une seule action, s'inquiètent peu des in-
térêts respectables qu'ils compromettent. 

Les actionnaires sérieux sont unanimes à 
approuver des mesures où ils trouvent de si 
manifestes avantages et de nouvelles garanties. 
Et, en cela ils ne font que suivre la tradition 
de leurs intérêts permaneuts. 

Depuis douze ans, en effet, tous les voles 
des assemblées générales du Crédit mobilier 
ont été unanimes. La raison en est simple: 
dans cel intervalle de 1853 à 1864 inclus, il 
résulte des comptes-rendus soumis à leur ap-
probation qu'ils ont reçu 108,654,000 fr. de 
dividendes, indépendamment de 2 millions 
portés à la réserve, ce qui représente en 
moyenne 9,054,500 fr. par an, ou 75 f. 45 c. 
par action, c'est-à-dire plus de 15 OjO de bé-
néfice annuel, et cela, dans une période tra-
versée par deux grandes guerres et trois di-
settes. 

Nous n'aimons pas voir attaquer ainsi les 
grandes entreprises qui se lient si élroitement 
au développement de la forme et du crédit 
public, et c'est pourquoi nous rétablissons de-
vant l'opinion la vérité dénaturée par des spé-
culateurs qui ne reposent sur rien de sérieux. 

Au resle, puisqu'il est question de surprises, 
apprenons aux singuliers opposants qui témoi-
gnent un si vif intérêt pour les affaires du 
Crédit mobilier que les modifications à sou-
mettre à l'assemblée générale doivent porter 
sur deux points dont il n'a pas encore été 
parlé ; 

l" L'élévation de la réserve de 2 à 10 mil-
lions ; 

2° La réduction de 10 à 5 0[0 de l'alloca-
tion attribuée aux administrateurs sur les bé-
néfices. 

Autre surprise : ces deux dispositions si 
favorables sont dues à l'initiative du conseil 
d'administration. 

Crédit Foncier de France. 
Le Crédit Foncier fait aux propriétaires, 

jusqu'à concurrence de la moitié de la valeur 
des immeubles, s'il s'agit de terres el de mai-
sons, et du liers s'il s'agit de bois et de vignes, 
des prêts remboursables en cinquante ans 
moyennant une annuité de 6 fr. 06 0[0, amor-
tissement compris : l'emprunteur a d'ailleurs 
à toute époque le droit de se libérer par anti-
cipation, en tout ou en partie. 

S'adresser à MM. les notaires, ou directe-
ment au Crédit foncier, rue Neuves des Capu-
cines, n° 19, à Paris. 

SUR LE DUEL. 

A propos des duels qui ont eu lieu ces jours 
passés, voici une charmante lettre empruntée 
à la correspondance de Grimm. M. T... a en-
voyé à un de ses amis un cartel en ses termes j 

« Monsieur, 
» Demain, à midi, au bois de Boulogne, vous me 

ferez raison du regard que vous me lançâtes hier ; 
demain, Monsieur, c'est-à-dire lorsque le temps vous 
aura donné, à vous, le loisir de vous repentir, à moi 
de m'apaiser, et qu'il ne laissera plus ni à vous ni à 
moi l'excuse du premier mouvement, nous nous égor-
gerons, s'il vous plaît, de sang froid. 

» Je vous crois trop brave pour témoigner du re-
gret de la faute que vous avez faite, et je pense, de 
mon côté, trop noblement pour ne pas la laver dans 
votre sang ou dans le mien ; vous pensez bien qu'en 
me manquant d'égards, vous m'avez donné droit sur 
votre vie ou vous l'avez acquis sur la mienne. Je n'au-
rais garde, si vous me faisiez l'aveu de votre inconsi-
dération, de vous le pardonner pour cela ; je ne ferais 
qn'ajouter le mépris au ressentiment. 

» Mais si vous réussissez à me tuer, je vous en 
estime d'avance beaucoup plus, et je vous pardonne, 
non-seulement votre offense, mais ma mort ; car je 
n'ai pour vous, dans le fond, ni haine ni dédain, et 
je ne ferais pas à beaucoup d'autres l'honneur que je 
vous fais. Nos pères nous ont enseigné qu'il y a mille 
occasions dans la vie où l'on ne saurait se dispenser 
d'égorger son meilleur ami ; j'espère que vous les en 
croirez sur leur parole |et que, sans nous haïr, 
nous nejious en tuerons pas moins. 

» Plonger son épée dans le sein d'un ennemi de 
la patrie est une action commune et vulgaire, on a les 
plus grands motifs pour s'y exciter ; mais tuer un 
citoyen, un ami, pour la plus légère offense, voilà, 
d'après le code féodal des Germains, nos dignes an-
cêtres, voilà le comble de la grandeur et de la magna-
nimité. Vous savez le lieu et l'heure ; soyez ponctuel. » 

Amélioration et eonservatoin du vin. 
LE SOUTIRAGE. — LE COLLAGE 

Si le moment du soutirage des vins nou-
veaux arrive, et si celte opération doit être 
effectuée aussitôt que le temps aura acquis une 
température fraîche et un ciel serein, il en est 
de même des vins vieux. Il ne faut pas oublier 
que la négligence el le relard dans le collage 
et le soutirage sont la cause de la plupart des 
maladies des vins. 

A cette époque de l'année, le ferment que 
recèle le vin est encore inactif ; mais dès que 
la température s'élève el que la végétation 
commence à poindre, le ferment, obéissant aux 
lois de son organisation, commence à entrer 

en activité. Le résultat de son travail est l'al-
tération ou la décomposition du vin. 

Toutes les maladies des vins sont occasionnées 
par le ferment, et chaque altération du vin 
provenant de celle cause revêt un caractère 
particulier, dépendant des saisons, de la tem-
pérature et de circonstances locales ou parti-
culières. C'est la diversité des conditions qui 
donne lieu à la diversité des maladies. 

Puisque le ferment est la cause première des 
altérations du vin, il est indispensable de s'en 
débarrasser. C'est celte nécessité qui commande 
le soutirage des vins nouveaux. On ne peul 
sans danger laisser séjourner le vin sur sa lie, 
qui est un mélange de suhstances diverses et 
ferment très-énergique. Au moindre mouve-
ment, ces substances s'agitent et pénètrent 
dans la masse du liquide, auquel elles font 
sabir les transformations les plus nuisibles. 

Ce n'est pas sur les vins de la dernière récolle 
seulement qu'il faut concentrer son attention et 
ses soins; à ceux-ci le soutirage indispensable, 
aux vins vieux le collage nécessaire. 

Les vins vieux, quoique débarrassées de 
la grosse lie, contiennent encore beaucoup 
de matières azolées, et avec elles les germes 
de plusieurs ferments dangereux pour leur con-
servation. 

Les soutirages répétés épuisent île vin et 
l'affaiblissent; il ne faut pas les prodiguer outre 
mesure. C'est pourquoi il convient de coller le 
vin vieux avec un agent inoffensif, afin de le 
soustraire à l'action perturbatrice des ferments, 
et pour lui laisser acquérir le déveleppement 
de ses qualités, que masquent et contrarient 
les principes grossiers précipités par le collage. 

Les agents de clarification sont nombreux. 
Bien qu'ils partagent tous des propriétés qui 
leur sont communes, il n'est pas indifférent d'em-
ployer l'un plutôt que l'autre. L'expérience de 
plusieurs années a démontré l'efficacité rapide 
el certaine de la pulvérine d'Appert. 

Tout en précipitant les principes grossiers 
du vin, les ferments el leurs germes, la pulvés 
rine agit modérément sur les autres parlie-
conslituantes, et loin d'énerver le vin, elle le 
bonifie et l'améliore d'une manière très-sensible. 
Son action n'est pas moins efficace pour le col-
lage des eaux-de-vie. 

Nous avons de la peine à comprendre les 
pertes considérables que subissent chaque année 
les pays où l'on fabrique du cidre. La majeure 
partie du cidre noircit et se tue, selon l'ex-
pression usitée dans le pays. S'il n'éprouve pas 
ce genre d'altération, le jus des pommes de-
vient sur, acide, filant ou putride. Il ne pré-
sente plus alors qu'une boisson aussi désagréable 
que malsaine. Avec quelques centimes de pul-
vérine d'Appert et un soutirage, on conserverait 
un liquide jouissant de toutes ses propriétés 
hygiéniques jusqu'à la dernière goutte. 

Nous ne saurions donc Irop recommander 
les soutirages des vins nouveaux en lemps op-
portun et le collage avec la pulvérine d'Appert 
des vins vieux, des eaux-de-vie, de la bière et 
du cidre. J. P. LABBÉ. 

Etude de Me BRU, huissier, à Figeac. 
Le 4 février» eu lieu sur la Place Basse de Figeac, 

l'ouverture des enchères pour la vente des objets 
mobilier, de feue Claire Lais, veuve Fricou. 

(Extrait de Y Echo du Quercy n<>S). 

AVIS. _ 

Un teneur de livres, ayant une longue pra-
tique et une très-belle écriture, désirerait un 
emploi ou se charger de travaux de comptabi-
lité, tenue de livres, correspondance, décomptes, 
copie de pièces quelconques, que MM. les négo-
gociants, entrepreneurs et hommes d'affaires, 
pourront lui confier. 

S'adresser, à M. Gaillard, greffier au tribunal 
de commerce. 

Pour tous les articles et extraits non signés : A. LATTOD. 

L OUATE-CHIMIQUE 

anti-rhumatismale 
du IV PATTISOM, 

soulage instantanément, et guérit radicalement, en peu de jours, les BHUMA-
TISMES, lombagos et douleurs de toutes sortes, en rouleaux à 2 fr. et à l fr. 

Chez : 31. Vinel, pharmacien à Cahors. 

Trois mois 
16 JV- 11 illl u 

Six mois 

32 fr. 

JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE 

Rédacteur en chef: A. M EEFT3BI.0O 

Bureaux, i 0, rue du Faubourg-Montmarlfe, 

à Paris. 

LA REGLISSE 

SANGUINÉD 
GUKRIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

Guérisoii de S'Epifcpsie 
La Brochure du DR DURAND sur la 

guérison de cette terrible maladie, par 
le Galium palustre cultivé, esl en-
voyée gratuitement, sur toute demande 
affranchie, adressée à M. Vidal, phar-
macien de lre classe, à Montpellier 
(Hérault), dépositaire général. 

P0MMADK AHTI-0PHTHALMIQUl 
de la Veuve Faruier de St-Andrt 
de Bordeaux, seul remède contre les 
maladies des yeux et des paupières, 

ùtoiisé par décret impérial. -—rfr _ 
Exiger: Pot en fatence, papier ^^/Jh>/xK'g^ 
lanc, cachet rouge, initiales ̂ BWZ#44fé!r3 
'.F. Signature: Vl^ss»- y 
Dépôts : à Cahors, ch. VINEL ; à Saint-Céré, LAPON ; 

i Catus, CAHBORNAT; à Puy-Lévéque, DELBREIL ; à G"» 
vat. LAFON-BKSSIÉBB. ph.s i Gourdon, CAUSÉS »»/* 

Nouvelle édition, d'une cause fré-
quente et peu connue 

D'ÉPUISEMENT 
PRÉMATURÉ 

A L'USAGE DES GENS DU MONDE. 
Cet ouvrage, qui contient 1rs causes, les symp-

tômes, les complications, la marche et le trai-
tement de cette insidieuse maladie est précédé 
de considérations générales svr l'éducation de 
la jeunesse, sur la génération dans l'espèce 
humaine et sur le problème de la population 
avec des observations de guéris n. 
Par le Br •BOEAI*,;»'o/v tpécialdepatho-

logie uro-géniiole, rue de Rivoli, 18a. 
4'édit. 1 vol. de626pag. prix 5f.; poste, 6fr. 

sousdouble enveloppe, chez l'Auteur, 
KMASSON,Hbr.26,r.del'Anc.-Comédie,eiles priec.libr. 

de Paris, des départ, et (le l'étranger. 
Du même auteur : Traité pratique des 

MALADIES DES VOIES IJKINAIKES 
Chei l'homme et chez la femme 

et de toules les infirmités qui s'y rattachent, à 
l'usage des gens du monde. 

10" édit.. l vol. de 900 pag. enrichi de 
314 FIGURES n'ANÂTOMIE 
Maladies contagieuse». Rétrécissemens. 

Catarrhe de vessie. Oravelle. lMcrrc. 
Stérilité. Pertes, roéullité, suite d'excès. 
Hydrocèlc. maladies des femmes. Tral-
tenions. Hygiène. Préservatirs. 
Prix : 5 fr. par la poste; 6 fr. double «oTeloppe. — 

Les malades peuvent se traiter eux-mêmes, 
et faire préparer les remèdes chez leur pharmacien. 
—Traltemcns,consultatlons<femMliàS!/i«Kr««, 
«t par correspondance. Wffrvuhir.) 

une petite ANESSE 
avec harnais, pour monture ; s'adresser au 
Concierge du Lycée. 

PÂTE ET SIROP 
DE 

A LA CODEINE 

Préconisés par tous les médecins| 
| contre les Rhumes, la Qrippe et tou-
tes les Irritations de Poitrine. 

Des contrefaçons blâmables exci-
tées par le succès du Sirop et de la 
Pâte de Berthé, nous obligent à rap-
peler que ces produits si justement 
renommés,ne 

se livrent 
qu'en boîtes et 
en flacons por-
tant la signa-
ture ci-contre. 

Pkmmteit*. lauréat du hépitaum. 

151, rue Saint-Honoré, 1S1, 
A LA PHARMACIE DU LOUVRE 

et dans toutes les pharmacies. 

Le propriétaire-gérant, A. LAYTOU. 

POUDRES 
El 

PASTILLES 
A MÉRICAIN ES 

du docteur 
PATERSON 

de New-York (Etats-Unis, tonique», 
dtgestives, stoniaclilques, anti-
nerveuses. — La lancette de Londres 
(21 août 1838), la Gazette des hôpitaux, etc., 
etc., ont signalé leur supériorité pour la 
prompte guérison des maux 
d'estomac, manque d'appétit, 
aigreurs, spasmes nerveux, di-
gestions laborieuses, gastrites, 
gastralgies, etc. Prospectus en plu-
sieurs langues. — Exiger la signature de 
FAYARD, de Lyon, seul propriétaire. — 
Dépôts principaux : New-York, ph. 
FOUGERA ; Londres, ph. WILCOX et f>, Oxford 
Street, 336 , Paris, ph., rueRéaumur, 43;— 
à Cahors, VINEL, pharmacien. 

Hâsoir double cémenté 
Prix : S fr. la paire. 

Chez BAYLES, Jne, rue de la Liberté, 

A Cahors. 


